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 � Pour les candidats visant une certification  relevant d'un niveau de qualification de IV à I � 450� pour une durée maximale 

d'accompagnement de 18 heures.

 � Pour les candidats visant une certification  relevant d'un niveau de qualification de V  � 600� pour une durée maximale 

d'accompagnement de 24 heures.

 � Coût horaire correspondant aux heures réalisées soit 25� du taux horaire.

 � Cofinancement FSE.

� Les Points Relais Conseil VAE implantés en région Limousin (CIBC, CIO St junien, CRIDFF, FONGECIF Limousin). Leur mission est 

d'assurer à tout public une information objective, un conseil individualisé et gratuit vers les différents organismes certificateurs dans le respect de 

la charte régionale de fonctionnement et sous la coordination de la Cellule Régionale Inter-Services VAE. 

� La Région Limousin
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 � Les demandeurs d'emploi non indemnisés en ARE (allocation de retour à l'emploi). 

 � Les adhérents à la Convention de Reclassement Personnalisé (CRP) à la suite d'un licenciement économique.

 � Les personnes bénévoles exerçant des activités ou des responsabilités dans le cadre de la vie associative.

 � Les personnes issues de la population carcérale. 

 � Pour la préparation d'une certification relevant du niveau de qualification V � 24 heures.

 � Pour la préparation d'une certification relevant des niveaux de qualification de I à IV  � 18 heures.

 � Validité du chèque : 1 an à compter de la date d'émission, utilisable dans les 3 mois de sa prescription.

 � Paiement de l'organisme accompagnateur en 2 fois par le CNASEA sur justificatifs.
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 � Participation à l'élévation du niveau de qualification des personnes par la reconnaissance de l'expérience

 � Participation à la sécurisation des parcours professionnels par le financement de l'accompagnement VAE de publics non pris en charge 

 � Convention de partenariat avec l' Assedic Limousin-Poitou-Charentes

LE CHEQUE D'ACCOMPAGNEMENT VAE                                                                        

DELIVRE PAR LE CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN
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Source : Conseil Régional Limousin Décembre 2006


